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Q. Y exist-i des casl où les soidt n'ont pas acheté de terrain du tout
mais seulement des bestiaux et du matériel, et le reste?-. Non.

Q. Avez-vous par exemple des gens qui étaient établis sur des homesieadis
qui ont pris 'du terrain sous le régime des règlements concernant les haniesteads
par l'interLmédi aire ide votre Conmssion?-R. Je crois, que nous avons environ
3,000 ýcolons établis sur des terres fédérales.

Q. De sorte que tout projet de nouvelle évaluation ou d'exemption. d'intérêts
ne pourrait~ nuillement les atteindre à l'exception, -de leur cheptel et de leur maté-
riel de fermne?-R. Oui.

Q. En ce qui ýconcerne l'industrie animale et les cohiffres indiquant la
production pour les années 1918-19, 1919-20 et 1920-21, croyez-vous que ces
chiff res soienti approximativement exaets'?-R. Oh, oui. Je -puis vous dire que
dlans nos livres nous n'avons pas d'entrée pour l'industrie animale séparée du
co>mpte des bestiaux et du matériel de ferme; mais dans 'notre servi-ce agricole,
en vérifiant, nous avons, depuis 1919, fait un relevé séparé qui indique une pro-
duction de 500,000.

Q. Je pesis plutôt au pourcentage de réduction suggéré -par le paragrapyhe
12. Est-ce approximativement exact? Je veux parler du 60 p. 100 et dui 40 p.
100-R. Je le crois.

Q. iMaintenant l'intention dans l'application de ce projet -d'une nouvelle
évaluation était que cetteý- évaluation devait être permaniente et définitive; ce-st
à-dire qu'elle devait être concluante. C'était expreséen l'intpention. Croyez-
vous qu'un bureau tel oue celui loue vous aviez nar exeml dans l'Alet. au


